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Espèces cultivées vivrières

Espèces cultivées Genre Observations 

Arbre à pain Artocarpus Arbre à pain seulement 
Asperge Asparagus  
Avoine Avena  
Betterave Beta
Complexe des Brassica Brassica et al. Sont compris les genres: Brassica, Armoracia, Barbarea, 
  Camelina, Crambe, Diplotaxis, Eruca, Isatis, Lepidium, 
  Raphanobrassica, Raphanus, Rorippa et Sinapis. Il s’agit 
  d’oléagineux et de légumes tels que le chou, le colza,  
  la moutarde, le cresson, la roquette, les radis, les    
  navets. L’espèce Lepidium meyenii (maca) 
  n’est pas incluse.
Cajan  Cajanus  
Pois chiche Cicer  
Agrumes Citrus Y compris, comme porte-greffes, Poncirus 
  et Fortunella.
Noix de coco Cocos  
Principales aracées Colocasia, Xanthosoma Principales aracées: taro, colacase, chou caraïbe, 
  malanga
Carotte Daucus  
Igname Dioscorea   
Millet éleusine Eleusine  
Fraise Fragaria  
Tournesol Helianthus
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Espèces cultivées Genre Observations 

Orge Hordeum  
Patate douce Ipomoea  
Gesse, pois carré Lathyrus  
Lentille Lens  
Pomme Malus  
Manioc Manihot Uniquement Manihot esculenta. 
Banane/banane plantainMusa Sauf Musa textilis. 
Riz Oryza  
Mil à chandelle Pennisetum  
Haricot Phaseolus Sauf Phaseolus polyanthus. 
Pois Pisum  
Seigle Secale  
Pomme de terre Solanum Y compris section Tuberosa, sauf Solanum 
  phureja. 
Aubergine Solanum Y compris section Melongena. 
Sorgho Sorghum  
Triticale Triticosecale  
Blé Triticum et al. Y compris Agropyron, Elymus et Secale. 
Fève /Vesce Vicia  
Niébé et al. Vigna  
Maïs Zea Non compris Zea perennis, Zea diploperennis et Zea 
  luxurians.
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Fourrages
Genre Espèce  

LÉGUMINEUSES 

Astragalus chinensis, cicer, arenarius 
Canavalia ensiformis 
Coronilla varia 
Hedysarum coronarium 
Lathyrus cicera, ciliolatus, hirsutus, ochrus, odoratus, sativus 
Lespedeza cuneata, striata, stipulacea 
Lotus  corniculatus, subbiflorus, uliginosus 
Lupinus albus, angustifolius, luteus 
Medicago arborea, falcata, sativa, scutellata, rigidula, truncatula 
Melilotus albus, officinalis 
Onobrychis viciifolia 
Ornithopus sativus 
Prosopis affinis, alba, chilensis, nigra, pallida 
Pueraria phaseoloides 
Trifolium alexandrinum, alpestre, ambiguum, angustifolium, arvense, 
  agrocicerum, hybridum, incarnatum, pratense, repens, resupinatum,  
  rueppellianum, semipilosum, subterraneum, vesiculosum 
 
 

48

Appendice I

Fourrages

FA
O

/S
. L

ou
afi



Genre Espèce  

GRAMINÉES 
  
Andropogon gayanus 
Agropyron cristatum, desertorum 
Agrostis stolonifera, tenuis 
Alopecurus pratensis 
Arrhenatherum elatius 
Dactylis glomerata 
Festuca arundinacea, gigantea, heterophylla, ovina, pratensis, rubra 
Lolium hybridum, multiflorum, perenne, rigidum, temulentum 
Phalaris aquatica, arundinacea 
Phleum pratense 
Poa  alpina, annua, pratensis 
Tripsacum laxum 
 
AUTRES FOURRAGES  
  
Atriplex halimus, nummularia 
Salsola vermiculata
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Partie 1 - ARBITRAGE

Article premier

La partie requérante notifie au Secrétaire que les parties en cause renvoient le différend 
à l’arbitrage conformément à l’Article 22. La notification indique l’objet de l’arbitrage et 
notamment les articles du Traité dont l’interprétation ou l’application fait l’objet du litige. 
Si les parties au différend ne s’accordent pas sur l’objet du litige avant la désignation du 
Président du Tribunal arbitral, c’est ce dernier qui le détermine. Le Secrétaire communique 
les informations ainsi reçues à toutes les Parties contractantes au présent Traité.

Article 2

1. En cas de différend entre deux parties, le Tribunal arbitral est composé de trois membres. 
Chacune des parties au différend nomme un arbitre; les deux arbitres ainsi nommés désig-
nent d’un commun accord le troisième arbitre, qui assume la présidence du Tribunal. Ce 
dernier ne doit pas être ressortissant de l’une des parties au différend, ni avoir sa résidence 
habituelle sur le territoire de l’une de ces parties au différend, ni se trouver au service de 
l’une d’elles, ni n’avoir déjà traité de cette affaire à quelque titre que ce soit.

2. En cas de différend entre plus de deux Parties contractantes, les parties au différend ayant 
le même intérêt désignent un arbitre d’un commun accord.

3. En cas de vacance, il est pourvu à la vacance selon la procédure prévue pour la nomina-
tion initiale.

 
Article 3

1. Si, dans un délai de deux mois après la nomination du deuxième arbitre, le Président du 
Tribunal arbitral n’est pas désigné, le Directeur général de la FAO procède, à la requête 
d’une partie au différend, à sa désignation dans un nouveau délai de deux mois.

2. Si, dans un délai de deux mois après réception de la requête, l’une des parties au diffé-
rend n’a pas procédé à la nomination d’un arbitre, l’autre partie peut saisir le Directeur 
général de la FAO qui procède à la désignation dans un nouveau délai de deux mois.

Article 4

Le Tribunal arbitral rend ses décisions conformément aux dispositions du présent Traité et au 
droit international. 

Article 5

Sauf si les parties au différend en décident autrement, le Tribunal arbitral établit ses propres 
règles de procédure. 
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Article 6

À la demande de l’une des parties au différend, le Tribunal arbitral peut recommander les 
mesures conservatoires indispensables.

Article 7

Les parties au différend facilitent les travaux du Tribunal arbitral et, en particulier, utilisent 
tous les moyens à leur disposition pour: 

a) fournir au Tribunal tous les documents, renseignements et facilités nécessaires;

b) permettre au Tribunal, en cas de besoin, de faire comparaître des témoins ou des 
experts et d’enregistrer leur déposition.

Article 8

Les parties au différend et les arbitres sont tenus de conserver le caractère confidentiel de 
tout renseignement qu’ils obtiennent confidentiellement au cours des audiences du Tribunal 
arbitral. 

Article 9

À moins que le Tribunal arbitral n’en décide autrement du fait des circonstances particulières 
de l’affaire, les frais du Tribunal sont pris en charge, à parts égales, par les parties au 
différend. Le Tribunal tient un relevé de tous ses frais et en fournit un état final aux parties au 
différend.

Article 10

Toute Partie contractante ayant, en ce qui concerne l’objet du différend, un intérêt d’ordre 
juridique susceptible d’être affecté par la décision, peut intervenir dans la procédure avec le 
consentement du Tribunal.

Article 11

Le Tribunal peut connaître et décider des demandes reconventionnelles directement liées à 
l’objet du différend.  

Article 12

Les décisions du Tribunal arbitral, tant sur la procédure que sur le fond, sont prises à la 
majorité des voix de ses membres.  

Article 13

Si l’une des parties au différend ne se présente pas devant le Tribunal arbitral ou ne défend pas 
sa cause, l’autre partie peut demander au Tribunal de poursuivre la procédure et de prononcer 
sa décision. Le fait qu’une des parties au différend ne se soit pas présentée devant le Tribunal 
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ou se soit abstenue de faire valoir ses droits ne fait pas obstacle à la procédure. Avant de 
prononcer sa sentence définitive, le Tribunal arbitral doit s’assurer que la demande est fondée 
dans les faits et en droit. 

Article 14

Le Tribunal prononce sa sentence définitive au plus tard cinq mois à partir de la date à laquelle 
il a été créé, à moins qu’il n’estime nécessaire de prolonger ce délai pour une période qui ne 
devrait pas excéder cinq mois supplémentaires.

Article 15

La sentence définitive du Tribunal arbitral est limitée à la question qui fait l’objet du différend 
et est motivée. Elle contient les noms des membres qui ont participé au délibéré et la date à 
laquelle elle a été prononcée. Tout membre du Tribunal peut y annexer un avis distinct ou 
une opinion divergente. 

Article 16

La sentence est obligatoire pour les parties au différend. Elle est sans appel, à moins que les 
parties ne se soient entendues d’avance sur une procédure d’appel.

Article 17

Tout différend qui pourrait surgir entre les parties au différend concernant l’interprétation ou 
l’exécution de la sentence peut être soumis par l’une des parties au différend au Tribunal 
arbitral qui l’a rendue.
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Partie 2 - CONCILIATION

Article premier

Une Commission de conciliation est créée à la demande de l’une des parties au différend. À 
moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, la Commission se compose de 
cinq membres, chaque partie concernée en désignant deux et le Président étant choisi d’un 
commun accord par les membres ainsi désignés.

Article 2

En cas de différend entre plus de deux Parties contractantes, les parties au différend ayant 
le même intérêt désignent leurs membres de la commission d’un commun accord. Lorsque 
deux parties au différend au moins ont des intérêts indépendants ou lorsqu’elles sont en 
désaccord sur la question de savoir si elles ont le même intérêt, elles nomment leurs membres 
séparément.

Article 3

Si, dans un délai de deux mois après la demande de création d’une commission de 
conciliation, tous les membres de la commission n’ont pas été nommés par les parties au 
différend, le Directeur général de la FAO procède, à la requête de la partie au différend qui a 
fait la demande, aux désignations nécessaires dans un nouveau délai de deux mois. 

Article 4

Si, dans un délai de deux mois après la dernière nomination d’un membre de la Commission, 
celle-ci n’a pas choisi son Président, le Directeur général de la FAO procède, à la requête d’une 
partie au différend, à la désignation du Président dans un nouveau délai de deux mois. 

Article 5

La Commission de conciliation prend ses décisions à la majorité des voix de ses membres. 
À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, elle établit sa propre 
procédure. Elle rend une proposition de règlement du différend que les parties examinent de 
bonne foi.

Article 6

En cas de désaccord au sujet de la compétence de la Commission de conciliation, celle-ci 
décide si elle est ou non compétente.
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L’Empereur Rudolf II de Habsbourg, en guise de Vertumnus,
par Giuseppe Arcimboldo, 1591. Château de Skokloster, Suède www.planttreaty.com
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